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Ministère de la culture 
Concours externe et interne de technicien d’art de classe normale, 

métiers du textile, spécialité « rentrayeur en tapisserie », session 

2021 

 
Épreuve orale d’admissibilité n°2 : techniques du métier 

 
21-MC-TARENT-ORAL2-P 

 
 
L’épreuve orale se divise en deux parties : 

- une interrogation sur un programme d’histoire de l’art, lié au métier, à partir d’un 
sujet déterminé par le jury dont le coefficient est fixé à 1 (préparation : vingt minutes). 
L’entretien débute par un exposé du candidat sur le sujet d’une durée de dix minutes au plus, 
suivi de questions posées par le jury et d’un échange libre avec ce dernier (durée totale de 
l’épreuve : vingt minutes) ;  

 
- une interrogation sur les techniques du métier, à partir d’un sujet déterminé par 

le jury dont le coefficient est fixé à 2 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par un 
exposé du candidat sur le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées 
par le jury et d’un échange libre avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes). 

 
 
 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 

- Vérifier que le sujet comporte l’ensemble des pages et signaler toute anomalie. 

- L’usage d’un dictionnaire ou de tout autre document est interdit. 

 
 

Ce document comporte 1 page. 
 
 
 
 
 

SUJET N°1 :  
 
Vous devez traiter les deux thèmes suivants : 
Quels sont les principes fondamentaux sur lesquels reposent les pratiques de la conservation 
? 
À quoi sert le dossier technique d’une tapisserie ? Que doit-il contenir ? 
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- L’usage d’un dictionnaire ou de tout autre document est interdit. 

 
 

Ce document comporte 1 page. 
 
 
 
 
 

SUJET N°2 :  
 
Vous devez traiter les deux thèmes suivants : 
 
- Dans le cas d'un manque, quelles solutions peut-on apporter pour améliorer la lisibilité de 
l’œuvre ? 
- Quels problèmes peuvent apparaître dans le vieillissement des tapisseries et quelles en sont 
les raisons ? 
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SUJET N°3 :  
 
Vous devez traiter les deux thèmes suivants : 
 
Comment appréhendez-vous les techniques de conservation / restauration dans les cas 
suivants : 
- musée château, 
- mise en dépôt usuel, 
- mise en exposition temporaire. 
 
Quelles sont les différentes matières premières utilisées pour la restauration / conservation ? 
Comment les utilise-t-on ? 
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SUJET N°4 :  
 
Vous devez traiter les deux thèmes suivants : 
 
- Quelles sont les étapes préparatoires d'une tapisserie avant sa conservation sur métier ? 
- Quelles différences faites-vous entre conservation préventive et conservation curative ? 
 
 


